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QUE monsieur Francis Paré nommé membre du Comité 
consultatif sur l’accessibilité fi nancière aux études en 
vertu du présent décret soit remboursé des dépenses faites 
dans l’exercice de ses fonctions conformément au décret 
numéro 222-87 du 11 février 1987 modifi é par le décret 
numéro 1101-96 du 4 septembre 1996.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67864

Gouvernement du Québec

Décret 10-2018, 17 janvier 2018
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société de développement de la Baie James

ATTENDU QUE la Société de développement de la Baie 
James est une compagnie à fonds social constituée en vertu 
de l’article 1 de la Loi sur le développement de la région de 
la Baie James (chapitre D-8.0.1);

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 7 de cette loi prévoit que, sauf dans les cas et aux 
conditions que le gouvernement peut déterminer, la Société 
de développement de la Baie James et chacune de ses fi liales 
doivent obtenir l’autorisation du gouvernement pour contrac-
ter un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par 
le gouvernement le total de leurs emprunts en cours non 
encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 1151-2000 du 27 sep-
tembre 2000 prévoit notamment que la Société de dévelop-
pement de la Baie James et ses fi liales peuvent emprunter 
sur marge de crédit jusqu’à concurrence de 5 000 000 $ et 
peuvent contracter toute autre forme d’emprunt à condition 
que celui-ci ne porte pas à plus de 10 000 000 $ le montant 
total de leurs emprunts en cours non encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 325-2016 du 20 avril 
2016, tel que modifi é par le décret numéro 324-2017 du 
29 mars 2017, autorise la Société de développement de 
la Baie James à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2018, lui permettant d’emprunter à 
court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour un mon-
tant n’excédant pas 55 000 000 $, dont 15 000 000 $ pour 
ses besoins opérationnels et 40 000 000 $ pour la réfection 
de la route de la Baie-James;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration de la Société de développement de la Baie 
James a adopté, le 7 décembre 2017, la résolution numéro 
582.01, laquelle est portée en annexe à la recommandation 
du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles et ministre responsable du Plan Nord, 
afin d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 décembre 2020, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, pour un montant n’excédant pas 233 200 000 $, dont 
5 000 000 $ à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, 10 000 000 $ à court terme, par 
marge de crédit ou à long terme pour ses projets d’inves-
tissement et 218 200 000 $ à court terme, par marge de 
crédit ou à long terme pour la réfection de la route de la 
Baie-James, conformément aux caractéristiques et limites 
qui y sont établies;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société de dévelop-
pement de la Baie James à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 décembre 2020, lui permettant d’emprun-
ter à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institu-
tions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, pour un montant n’excédant pas 
233 200 000 $, dont 5 000 000 $ à court terme ou par marge 
de crédit pour ses besoins opérationnels, 10 000 000 $ 
à court terme, par marge de crédit ou à long terme pour ses 
projets d’investissement et 218 200 000 $ à court terme, 
par marge de crédit ou à long terme pour la réfection de la 
route de la Baie-James, conformément aux caractéristiques 
et limites établies par ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE si la Société de développement de la 
Baie James n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles et ministre respon-
sable du Plan Nord élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afi n de remédier 
à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 325-2016 du 20 avril 2016, tel que modifi é par le 
décret numéro 324-2017 du 29 mars 2017;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles et ministre responsable du Plan 
Nord :

QUE la Société de développement de la Baie James soit 
autorisée à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 décembre 2020, comportant les caractéristiques et les 
limites apparaissant à la résolution numéro 582.01 dûment 
adoptée par le conseil d’administration de la Société de déve-
loppement de la Baie James le 7 décembre 2017, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et du ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles et ministre responsable du Plan Nord, lui per-
mettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, ou 
à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement, pour un montant n’excé-
dant pas 233 200 000 $, dont 5 000 000 $ à court terme 
ou par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, 
10 000 000 $ à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme pour ses projets d’investissement et 218 200 000 $ 
à court terme, par marge de crédit ou à long terme pour 
la réfection de la route de la Baie-James;

QUE si la Société de développement de la Baie James n’est 
pas en mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles et ministre responsable du Plan Nord élabore 
et mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 325-
2016 du 20 avril 2016, tel que modifié par le décret 
numéro 324-2017 du 29 mars 2017, sans pour autant affecter 
la validité des emprunts conclus sous leur autorité avant la 
date du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67851

Gouvernement du Québec

Décret 11-2018, 17 janvier 2018
CONCERNANT l’octroi à la Fédération des pourvoiries 
du Québec, pour l’exercice 2017-2018, d’une subvention 
maximale de 5 100 000 $ dans le cadre de la Stratégie 
visant la vitalité et la mise en valeur du patrimoine 
nordique afin d’élaborer le portrait de l’industrie pour 
favoriser la diversification des activités des pourvoyeurs 
et de procéder au démantèlement d’installations tem-
poraires dans la région du Nord-du-Québec

ATTENDU QUE les populations de caribous migrateurs 
du Nord-du-Québec sont en déclin, notamment en raison 
de la détérioration de leur habitat, de la prédation et de la 
chasse et, qu’en conséquence, le gouvernement du Québec 
a annoncé la fi n de la chasse au caribou à compter du 
1er février 2018;

ATTENDU QUE la fi n de la chasse au caribou engendre 
des impacts économiques et sociaux importants pour les 
travailleurs et les pourvoiries ainsi que pour l’ensemble des 
intervenants économiques du milieu;

ATTENDU QUE des installations temporaires pour la 
pratique de la chasse au caribou migrateur dans la région 
du Nord-du-Québec ne seront plus utilisées à partir du 
1er février 2018;

ATTENDU QUE la Stratégie visant la vitalité et la mise 
en valeur du patrimoine nordique prévoit un montant total 
de 16 100 000 $ pour les exercices fi nanciers 2017-2018 
à 2021-2022;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 12.1 
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2), dans le domaine de la faune, les 
fonctions et pouvoirs du ministre des Forêts, de la Faune 
et des Parcs consistent à assurer une surveillance adéquate 
et le contrôle de l’utilisation de la ressource faunique, et à 
assurer l’intégrité de la biodiversité faunique et des milieux 
de vie faunique;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 12.1 
de cette loi, dans le domaine de la faune, les fonctions 
et pouvoirs du ministre consistent à assumer un rôle de 
concertation et de coordination en matière de gestion de 
la faune et de son habitat, avec les partenaires des milieux 
intéressés;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses fonc-
tions, accorder des subventions;
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